
 
 

 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 07 OCTOBRE 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le sept du mois d’octobre, à 20 heures et 30 minutes, le Conseil municipal de FILLIÈRE (Haute-Savoie), dûment convoqué, s’est réuni 
en séance ordinaire, dans les locaux de la maison commune de Saint-Martin-Bellevue, et sous la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 21 - Pouvoirs : 2 - Votants : 23 

Présents : ALAIS I. – ALESINA C. – ANSELME C. – BÉVILLARD J-P. – BOCQUET J. – BOUCLIER S. – BURDIN C. – DAUBERCIES M-C. – DELILLE M. – FUMEX A. – HERAUD T. – JACOB C. – MAXENTI J-C. – MERCIER-GUYON C. – 
ODORICO L. – PONTAIS M. – REYDET N. – RIGOBERT S. – ROPHILLE C. – RUBIN-DELANCHY J-Y. – SELLECCHIA É. 

Excusés :  ESCALON-DESTRUEL J-S. (Pouvoir à C. ALESINA) – NICOLAS A. (pouvoir à N. REYDET) 

Absents : ALLEGRET-PILOT A. – BERTHOLIO C. – BÉVILLARD C. – BLOCH S. – CHEVALLIER M. – DUPONT C. – FILLION L. – LAFFIN C. – RÉVEILLON É. – VINDRET R. 

Secrétaire de séance : BOCQUET J. 
 

Date de convocation du Conseil municipal : 01.10.2024 

➢ DEL n°2024-94 – Création de postes administratifs – Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2024-95 – Création de postes temporaires enfance jeunesse et solidarité – Approuvée à 
l’unanimité  

➢ DEL n°2024-96 – Acquisition des parcelles cadastrée section A numéros 3027 et 3029, sise au lieudit 
« Chez Grégoire » – chemin de chez Grégoire - village de Thorens-Glières – Approuvée à 
l’unanimité 

➢ DEL n°2024-97 – Vente d’une partie de la parcelle 245 bc 124p d’une surface de 835m² - Chez 
Mouthon – village de Saint-Martin-Bellevue – Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2024-98 – Convention de servitude de passage de réseaux à vocation publique en terrain 
communal sur la parcelle h 3196 située sur le village de Thorens-Glières, chemin de chez Madelin 
au profit du SILA – Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2024-99 – Délibération modificative – vente de la parcelle 022 b525p située lieu-dit « Le 
Châtelet » – village d’Aviernoz – Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2024-100 – Acquisition des parcelles D 278 et D 437 situées lieu-dit « la verrerie » – village 
de Thorens-Glières – Approuvée à l’unanimité  

➢ DEL n°2024-101 – Acquisition des parcelles H 835 H 836 H 840 H 846 H 847 et H 848 – village de 
Thorens-Glières – Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2024-102 – Approbation de la Convention Territoriale Globale – CAF – Approuvée à 
l’unanimité 

➢ DEL n°2024-103 – Modification du règlement intérieur des services périscolaires de la commune de 
Fillière – Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2024-104 – Mise en place d'une mutuelle communale - convention de partenariat entre la 
commune et la mutuelle Just – Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2024-105 – Demande de fonds de concours à la Communauté d’agglomération du Grand 
Annecy pour l’aménagement d’un tronçon du réseau secondaire du schéma directeur cyclable sur le 
périmètre de la Commune de Fillière – Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2024-106 – Projet agri-environnemental et climatique (PAEC) Fier-Aravis 2023-2028 - 
approbation de la convention de prestation de services pour le financement des actions 
complémentaires aux mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) à intervenir avec les 
collectivités partenaires – Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2024-107 – Convention de partenariat et d’exclusivité pour le développement d’un projet 
hydroélectrique – Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2024-108 – Autorisation temporaire d’occupation du domaine public à la société coopérative 
d’intérêt collectif la solaire du lac pour l’implantation de panneaux photovoltaïques – Approuvée à 
l’unanimité 

➢ DEL n°2024-109 – Approbation du protocole de mise en œuvre du rappel à l’ordre – Approuvée à 
l’unanimité 

➢ DEL n°2024-110 – Convention d’aide et d’assistance dans le cadre du plan communal de sauvegarde 
– Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2024-111 – Modification temporaire du lieu de célébration des mariages – village d’Aviernoz 
– Approuvée à l’unanimité

Affiché et mis en ligne le : 10.10.2024 
 


